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.4adres deci,ioru 
Etude des probl~mes des matieres premieres et du developpement 

3201 (S-VI). Declaration concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international 

L' Assemblee generate 

Adopte la Declaration ci-apres : 

DECLARATION CONCERNANT L'INST AURA
TION D'UN NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE 
INTERNATIONAL 

Nous, Membres de /'Organisation des Nations Unies, 

Ayant convoque I' Assemblee generale en session ex-
traordinaire afin c;l'etudier pour la premiere fois Jes 
problemes des matieres premieres et du developpement, 
et d'examiner les problemes economiques les plus im
portants qui se posent a la communaute mondiale, 

Conscients de I'esprit, des buts et des principes de 
la Charte des Nations Unies qui visent a favoriser le 
progres economique et social de tous les peuples, 

Proclamons solennellement notre determination com
mune de travailler d'urgencc a L'INSTAURATION o'uN 
NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL fonde 
sur l'equite, l'egalite souveraine, l'interdcpendance, 
l'interet commun et la cooperation entre tous les Etats, 
ind6pendamment de leur systeme economique et social, 
qui corrigera Jes inegalites et rectifiera Jes injustices 
actuelles, permettra d'eliminer le fosse croissant entre 
les pays developpes et Jes pays en voie de developpe
ment et assurera dans la paix et la justice aux gene
rations presentes et futures un developpement econo
mique et sodal qui ira en s'accelerant, et, a cette fin, 
declarons ce qui suit : 

1. Le resultat le plus considerable et le plus im
portant qui ait ete obtenu durant Jes dernieres de
cennies est l'affranchisscment de la domination colo
niale et etrangere d'un grand nombre de peuples et 
de nations qui out pu, des !ors, devenir membres de 
la communaute des peuples libres. Des progres tech
niques ont egalement ete accomplis dans tous Jes 
domaines de l'activite economique au cours des 
trois dernieres decennies, permettant ainsi de cons
tituer un potcntiel considerable pour l'amelioration 
du bien-etre de tous les peuples. Cependant, Jes 
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derniers vestiges de la domination etrangere et co
loniale, !'occupation etrangere, la discrimination ra
ciale, !'apartheid et le neo-colonialisme sous toutes 
scs formes continuent d'etre parmi Jes plus grands 
obstacles a la pleine emancipation et a l'avancement 
des pays en voie de developpement et de tous les 
peuples en cause. Les avantages du progres tech
nique ne sont pas repartis equitablement entre tous 
les membres de la communaute internationale. Le 
revenu des pays en voie de developpement, oil vivent 
70 p. l 00 de la population mondiale, ne represente 
que 30 p. 100 du revenu mondial. II s'est revel6 
impossible de realiser un developpement harmonieux 
et equilibre de la communaute internationale dans 
l'ordre economique international actuel. L'ecart en
tre les pays developpes et Jes pays en voie de de
veloppement ne cesse de croitre dans un monde 
regi par un systeme qui remonte a une epoque OU 
la plupart des pays en voie de developpement 
n'existaient meme pas en tant qu'Etats independants 
et qui perpetue l'inegalite. 

2. L'ordre economique international actuel est en 
contradiction directe avec !'evolution des relations 
politiques et economiques du monde contemporain. 
Depuis 1970, l'economie mondiale a subi une serie 
de crises profondes qui ont eu de graves repercus
sions, en particulier sur les pays en voie de deve
loppement qui sont generalement plus vulnerables 
aux impulsions economiques exterieures. Le monde 
en voie de developpement est aujourd'hui une force 
considerable dont !'influence St., fait sentir dans tous 
Jes domaines de l'activite internationale. Cette evo
lution irreversible du rapport des forces dans le 
monde appelle une participation active, pleine et 
equitable des pays en voic de developpement a la 
formulation et a !'application de toutes les decisions 
qui interessent la communaute internationale. 

3. Tous ces changements ont mis en relief l'exis
tence d'un rapport d'interdependance entre tous les 
membres de la communaute mondiale. Les evene
men ts actuels ont mis en lumiere le fait que les 
interc~ts des pays developpes et ceux des pays en 
voie de developpement nc peuvent plus etre disso
cies les uns des autres, qu'il existe une correlation 
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etroite entre la prosperite des pays developpes et ;a 
croissance et le developpement des pays en vo1e 
de developpement et que la prosperite de la c°!ll
munaute internationale dans son ensemble est hee 
a la prosperite de ses elements constitutifs. La co
operation internationale en vue du developpement 
represente l'objectif et le de~oir commt1;n_s de tous 
les pays. C'est dire que le bien~tre poht1que, eco
nomique et social des generations presentes et fu
tures depend plus que jamais de !'existence entre 
tous les membres de la'. communaute internationale 
d'un esprit de cooper~tion fon?~ S',!~ l'egali~e s?u
veraine et la suppression du deseqmhbre qu1 ex1ste 
entre eux. 

4. Le nouvel ordre economique international de
vrait etre fonde sur le plein respect des principes ci-
apres : , . . 

a) Egalite souveraine des _E~a~s1 ~utode!erm1~~t!on 
de tous les peuples, inadm1s~1b1ht~ de 1 ~cq~1s1tlon 
de territoires par la force, mtegnte terntonale et 
non-ingerence dans les affaires interieures d'autres 
Etats; 

b) Cooperation la plus etendue possible entre 
tous les Etats membres de la communaute interna
tionale, fondee sur l'equite et de nature a, eliminer 
les disparites existant dans le monde et a assurer 
la prosperite pour tous; 

c) Participation pleine et reclle de tous les pays, 
sur une base d'egalite, au reglemi.:nt des µroblemes 
economiques mondiaux dans l'intcret commun de 
tous les pays, compte tenu de la necessile d·assure.r 
le developpement rap:de de tous les pays en v?ie 
de developpement tout en portant une attenllon 
particuliere a l'adoption de mesures speciales en fa
veur des pays en voie de developpement les rnoins 
avances sans littoral et insulaires, ainsi qu'en fa. 
veur de's pays en voie de developpement qui sont 
le plus gravement touches par les crises economiques 
et les catastrophes naturelles, sans perdre de vue 
les interets des autres pays en voie de developpe
ment; 

d) Droit pour chaque pays d'adopter le systeme 
economique et social qu'il juge etre le mieux adapte 
a son propre developpement et de ne souffrir en 
consequence d'aucune discrimination; 

e) Souverainete permanente integrale de chaque 
Etat sur ses ressources naturelles et sur toutes les acti
vites economiques. En vue de sauvegarder ces res
sources, chaque Etat est en droit d'exercer un controle 
efficace sur celles-ci et sur leur exploitation par les 
moyens appropries a sa situation particuliere, y com
pris le droit de nationaliser ou de transferer la pro
priete a ses ressortissan~s, ce droit etant une expres
sion de la souverainete pennanente integrale de l'Etat. 
Aucun Etat ne peut etre soumis a une co,1cition 
economique, politique ou autre visant a empecher 
l'exercice libre et complet de ce droit inalienable; 

f) Droit pour tous les Etats, territoires et peuples 
soumis a une occupation etrangere, a une domina
tion etrangere et coloniale ou a !'apartheid d'obtenir 
une restitution et une indernnisation totale pour 
!'exploitation, la reduction et la degradation des res
sources naturelles et de toutes les autres ressources 
de ces Etats, territoires et peuples; 

g) Reglementation et supervision des activites 
des societes multinationales par l'adoption de me
sures propres a servir l'interet de l'economie natio
nale des pays ou ces societes multinationales exer-

cent leurs activites sur la base de la souverainete 
entiere de ces pays; 

h) Droit des :,ays en voie de developpement et 
des peuples de territoires se trouvant sous domina
tion coloniale et raciale et sous occupation etran
gere d'obtenir leur liberation et de recotl't'Rf- le con
trole effectif de leurs ressources naturelles et de 
leurs activites econorniques; 

i) Octroi d'une assistance aux pays en voie de 
developpement, aux peuples et aux territoires qui 
soot soumis a la domination coloniale et etrangere, 
a l'occupation etrangere, a la discrimination raciale 
ou a }'apartheid ou qui sont victimes de mesures 
de coercition d'ordre economiqut,, politique ou au
tre visant a obtenir d'eux qu'ils fasse,nt passer au 
second plan l'exercice de leurs droits souverains et 
a se faire accorder par eux des avantages quelcon
ques, et du neo-colonialisme sous toutes ses fonnes, 
et qui sont parvenus a etablir ou qui s'efforcent 
d'etablir un controle effectif sur leurs ressources 
naturelles et leurs activites economiques qui ont ete 
ou qui sont encore sous controle etranger; 

j) Rapports justes et equitables entre les prix des 
matieres premieres, des produits primaires, des ar~ 
ticles manufactures et semi-finis exportes par les 
pays en voie de developpement et Ies prix des ma
tieres premieres, des produits primaires, des articles 
manufactures, des biens d'equipement et du materiel 
importes par eux, en vue de provoquer, au profit 
de ces pays, une amelioration soutenue des termes 
de l'echange, qui ne sont pas satisfaisants, ainsi que 
!'expansion de l'econornie mondiale; 

k) Octroi par !'ensemble de la communaute in
ternationale d'une assistance active aux pays en voie 
de developpement, sans aucune condition d'ordre 
politique ou militaire; 

l) Action tendant a faire de la promotion du de
veloppement des pays en voie de developpement et 
d'un apport suffisant de ressources reelles a ces 
pays l'un des principaux objectifs de la refonne du 
systeme rnonetaire international; 

m) Amelioration de la competitivite des produits 
naturels face a la concurrence des produits synthe
tiques de remplacement; 

n) Traitement preferentiel et sans reciprocite 
pour les pays en voie de developpement, chaque fois 
que cela est faisable, dans tous les domaines de la 
cooperation economique internationale chaque fois 
que cela est possible; 

o) Creation de conditions favorables au transfert 
de ressources financieres aux pays en voie de deve
loppement; 

p) Participation des pays en voie de developpe
rnent aux avantages de la science et de la technique 
modernes et promotion du transfert des techniques 
et de la creation d'une structure technologique au
tochtone dans l'interet des pays en voie de deve
loppement, sous une forme et selon des modalites 
qui conviennent a leur economie; 

q) Necessite pour tous les Etats de mettre fin 
au gaspillage des ressources naturelles, y compris les 
produits alimentaires; 

r) Necessite pour les pays en voie de developpe
ment de consacrer toutes leurs ressources a la cause 
du developpement; 

s) Renforcement, par des mesures individuelles 
et collectives, de la cooperation economique, com-
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merciale, financiere et technique entre les pays en 
voie de developpement, essentiellement sur une base 
pref erentielle; 

t) Enco'Jragement du r6le que peuvent jouer Jes 
associations de producteurs dans le cadre de la co
operatiO(l internationale et, notamment, en vue de 
la realisation dt leurs objectifs, contribution a une 
croissance soutenue de l'economie mondiale et acce
leration du developpemflnt des pays en voie de de
veloppement. 

5. L'adoption unanime de la Strategie interna
tionale du developpement pour la deuxieme Decen
nie des Nations Unies paur le developpement11 a 
marque une etape in~po~tant~ sur la_ voie ~e la p~o
motion d'une cooperation econom1que mternauo
nale sur une base juste et equitable. L'execution 
acceleree des obligations et engagem\;nts assumes par 
la communaute internationale dans le cadre de la 
Strategic, en particulier de ceux qui concement les 
besoins imperieux du developpement des pays en 
voie de developpemenl, contribuerait pour beaucoup 
a la realisation des but!( et objectifs de h presente 
Declaration. 

6. L'Organisation des Nations Unies, en tant 
qu'organisation ,universelle, d~vr~it eJre cap!lblc _de 
traiter les problemes de cooperation econom1que 10-
ternationale dans une optique d'ensemble, en pro
tegeant egalement les interets de tous Jes pays. _Elle 
doit jouer un role encore plus grand dans l'etabhsse
ment d'un nouvel ordre economique international. 
La Charte des droits et devoirs economiqucs des 
Etats, pour l'el~boration de laqm;~le 1~ P!esente D~
claration fourmra une source d msp1ration supple
mentaire representera une contribution i!llportante 
a cet eg'ard. Tous les Etats Membres de l'Orga!li
sation des Nations Unies sont done appeles a faire 
tout ce qui est en leur p~uvoir pour ass~rer la _mise 
en application de la presente. Declarat!?n, qui _e~t 
l'une des principales garant1es de l mstauration 
de conditions meilleures qui permettront a tous les 
peuples d'acceder a une exi~tence compatible avec la 
<lignite de la personne humame. 

7. La presente Declaration co!1cem~nt l'in~tau
ration d'un nouvel ordre econonuque mternational 
sera une des bases les plus importantes sur les
quelles reposeront les relations economiques entre 
tous 1es peuples et toutes les nations. 
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3202 (S-VI). Programme d'action concernant 
l'imitauration d'un nouvel ordre economique 
international 

L'Assemblee generate 
Adopte le Programme d'action suivant : 

PROGRAMME D'ACTION CONCERNANT L'INS
T AURA TION D'UN NOUVEL ORDRE ECONO
MIQUE INTERNATIONAL 
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INTRODUCTION 

1. Devant la perpetuation du grave desequilibre eco
nomique dans les relations entre les pays developpes et 
les pays en voie de developpement, et etant donne 
l'aggravation continue et persistante du desequilibre 
dent souffre l'economie des pays en voie de developpe
ment et la necessite qui en resulte d'attenuer les diffi.cul
tes economiques auxquelles se heurtent actuellement ces 
pays il irnporte que la communaute internationale 
pre~e d'urgence des mesures effi.caces pour aider les 
pays en voie de developpement tout en consacrant une 
attention particuliere aux pays en voie de developpe
ment les mains avances, sans littoral et insulaires, ainsi 
qu'a ceux qui sont le plus gravement touches par les 
crises economiques et les catastrophes naturelles, et 
dont le developpement subit de ce fait un grave retard. 

2. En vue d'assurer l'application de la Declaration 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international6 , ii faudra adopter et executer dans un 
delai prescrit un programme d'action d'une portee sans 
precedent et etablir un maximum de cooperation eco
nomique et de comprehension entre tous les Etats, parti
culierement entre les pays developpes et les pays en voie 
de developpement, sur la base des principes de la di
gnite et de l'egalite souveraine. 

J. - PROBLEMES FONDAMENTAUX POSES PAR LES MA
TIERES PREMIERES ET LES PRODUITS PRIMAIRES 
DANS LE CADRE DU COMMERCE ET DU DEVE
LOPPEMENT 

1. Matieres premieres 

Tous les efforts possibles devraient etre faits : 
a) Pour mettre un terme a toutes Jes formes d'occu

pation etrangere, de discrimination raciale, d'apartheid, 
de domination et d'exploitation coloniales, neo-colonia
les et etrangeres grace a l'exercice de la souverainete 
permanente sur les ressources naturelles; 

b) Pour prendre des mesures en vue d'assurer la 
recuperation, l'exploitation, la mise en valeur, la com
mercialisation et la repartition des res.sources naturelles, 
en particulier ceHes des pays en voie de developpement, 
de maniere a servir les interets nationaux de ces pays, 
a promouvoir entre eux une volonte d'autonomie col
lective et a consolider une cooperation economique 

e Resolution 3201 (S-VI). 


